
L'exploitation des biens d'un bailliage provençal 
des Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jerusalem en 1338.: 

Le bailliage de Beaulieu, entre Solliès et Hyères 

La valeur documentaire du procès-verbal de la visite des bailliages 
provençaux des Hospitaliers de Saint-Jean de J érusalem l, en 1338, a é té 
signa lée par nous-même, dans L1nc longue communica tion a u Congrès 
nalional des Sociélé savantes, en 1 %3 2, et par M. Georges Dnby, avec lequel 
nous éti ons en correspondance à ce s uj et, dans un substantiel ar ticle de 
synthèse}. 11 ne s'agit donc plus de reprendre les donn ées d e cc procès
verba l dans une vue généra le porlant sur tOtiS les bai lliages de l'Ordre, mais 
de les exploiter d'un peu plus près, jusqu'au x détails, dans le cadre de lei 
ou leI bailliage. Le bai lliage d e Bea ulieu, qui avait d es possessions dans 
plusieurs localilés de l'actuel d épartement du Val', a été ch oisi ici, entre 
ta nt d'autres, parce que l'enquê te de 1338 es l particulièrem ent ri che d'cnsci
gnem~nts pOLir l'hisloire économiq ue de cette région . 

1. - LES FnimES ET LES nO:'oo'ATS Dl' BAILLIAGE 

La maison préceptora lc du hailliage de Bea uli eu comprcnait, outre le 
précepteur, 13 frères de l'Ordre (2 chevaliers, 5 chapelains, 6 servant s ou 
sergents), 17 donats (3 chape la ins, 9 nobles, 5 non-nobl es) el 2 sœurs, 
répartis entre Beaulie u el ses d épcndances. P lusieurs de ces frères el de 
ces donals étaient d e la région: le précepteur (Savaric de Soncla Moxim o), 
un l'J'ère chevalier (Be r trand dt' Gai llcU , l'un des donats chapelai liS (Be rtrand 

t. Source : Arch. dép. S,duR., 56 H 123, f '" 299·317 vO. 
2. Compte rendu dans BlIllelin philologique el historique, 1955 ,p. 20 el 22 
3. G. DUBY, La seigneurie et l'économie paysmme, Alpes dl/ SI/d 1338. dans El/Id..!!.; 

rurales, 1961, n" 2, p. 2·36. 
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de La Garde) cl pillsi('urs <tonats nohles (Hugllt.·s de Solliès, Geoffroi de 
La l\,'lolle, Hligues de Signes, Hugu es de Vidauban, Raimond de Pierrevert). 
Cette li s te n'esl pas exclusi"e. D'aulres noms (Aicarù, Balb, Roubauù .. ) 
indiqucnl une origine provcnç_alc. 

') LA HÉPAHTITION, LA NATl'HE ET L'OHIGINE DES BIENS 

Il Y arait dans ce bailliage sept maisons (dites « membres ») rattachées 
"" !'her-lieu (Beaulieu ) et (lui étaient, comme lui, des centres d'exploita

lioll : Beaulieu donc :avec une chapelle, des biens propres et des censives 
ù Sollil's, La Garùe et Collobrièl'cs) ; Silvahonne, à Hyères (avec des biens 
propres ) ; Le Piol, à Hyères (aycc ulle église. des biens propres et des 
l'ensin's à Hyères, Bormes, Toulon el Ollioul es) ; Saint-.Jean, à Hyè rl's ( :lYt..'(" 

un e chapelle. des biens propres ct des censÎYcs à Hyères) ; Bonnctlt' (an·c 
des biens propres) ; Cogo lin e t PodiullI Gayrendi (ay{~c une église, d('s hi('lls 

propres el des eensives en ces lieux el à Garein, Grimaud , Saint-Tropez, 
ainsi qu e divers droits à Garein el Cavalaire) ; Peirasson (avec lllH.' chapellt" 
des hiens propres et des censi"es à Flassans, Gonfaron, Le Luc el Le Can-
Ile( J ; Saint-Christophe, près ùe Brignoles (avec une chapelle, des hi('ns 

propres et des censÎvcs à Brignoles, Gaillet, Tourves, La Hoquebl'lIssatw d 

Campdllmy J. 

Ces hiens étaient d 'origine hospitalière ou lem pli ère. On peut id entifier 

IIne parLÎe ct même parfois la totalit é des bien s d e ceUe dernière origine; 
ainsi la .maison du Piol, à Hyères, avec ses censives de Toulon e t Ollioules; 
la maison ùe Cogolin et une parti e de ses biens; celle de Peirasson et la 
plupart <le ses cens ives ; une partie enfin ùes biens ct ùes censÎ\·es de 
Rrignoles. 

;;. -- LE PERSONNEL 

Un certain nombre de travailleurs spécialisés (serviteurs, c uisiniers, 
fourniers. lIl eu niers, bou\·i ers, bOtlya liers, Illuletiers e l autres ) vivaient à 
demeure, comme domestiques, dans les établissements précités. Les clercs, 
dcss('n'ants dps t.'glises 011 chapell es, t'taient comptés dans l'effectif d t, cc 
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personne l. SIII' les 64 personnes ({ui le composaienl 21 sc trouvaient à 
Beaulieu, 13 à Hyères-Le Piol, 8 à Cogolin, 7 à Saint-Christophe, 6 à Perras
son, 4 à Bonnette, 4 à Hyeres-Silvabonne. 1 à Hyères-Saint-.Tean. 

4. --- L'EXPLOITATION ET L.E RENDEM ENT 

u) Les biens propres (résen 'c pour la culture ùil'ecle) 

La c ulture céréalière occupait la plus grande partie des Lerres mises 
directement en valeur par les Hospitaliers: 600 sélerées à P ei1'3SS0n-Le Luc, 
512 à Beaulieu (avec un léger débordement sur Hyères) , 300 à Cogolin. 
21iJ à Hyères-Silvabonne, 200 à Saint-Christophe et à BOrlneLle, 120 il 
Hyè res-Le Piol, 24 il Saint-Jean-d'Hyères, On y ensemençait du blé, tlu 
méteil (mélange d e blé et de seigle), d e l'orge, du seigle et de l'avoine, 
mais surtout du blé. A Peirasson , Hyères (Le Piol el Silvabol1nc) cl BonneLlc 
l'assolement était triennal, ailleurs biennal (sur 73 exploitations de l'Ordre 
qu e nOlis avons étudiées 45 avaient un assolenlent biennal, 20 triennal, 
2 quadriennal , 6 irrégulier) . Le rendement éLait en général de 4 fois la 
semence, excepLionnellement de 5 fois (Bea ulieu) eL d'environ :1 fois (Pei

rasson) . Dans le dOluaine de cette dernière maison on réservait 3 séLerées 

pour les fèves. 

Il es t impossible de convertir exaclelnent les séLerées en m esures de 
notre époque. La séterée éta it l'espace de terre qui pouvait recevoir utile
ment un setier de semences. Mais le setier variait selon le produit (d e 40 
à HO litres) , parfois aussi pour le mèm e produit d'un endroit à l'autre. 
L'espace d e telTe nécessaire à l'ensem encement d'un setier d épendait par 
ailleurs de la qualité de la terre dans un e proportion qui pouya it a ller 
traditionnellement d e 1.500 ca nn es carrées (terre excellente) à 3,000 cannes 
carrées (terre médiocre) pour un e charge de grains. M. Duby a pris pour 
hase de ca lcul un setier de 40 litres et une superficie de 2.000 m:! par setier 
(5 set. à l'ha), C'est approximatif. D'après ce dernier calcul la superficie 
des terres ensemensables aUl'ait été tle 120 h a à Peirasson et de 5 ha à 
Sainl-Jean-d'Hyères, 

La vigne vient a u seconù plan dans l'ordre des cultures, avec 200 
fosserées à Beaulieu, 120 à Flassans-Peirasson, 100 il Cogolin, 100 pOUl' les 
troi s maisons d'Hyères, SO il Saint-Christophe, 16 à BOl'mette, La fosseréc, 
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espace qu'un h omme pouvait bèchcr ùan s une journée. éta it d'environ 

400 m', soit 8 ha à Beaulieu et 6.400 m' à BormeUe. Le rendement de la 
vigne était ùes plus irrégu liers. Les 120 fosserées de Flassans donnaient 
411 milleroles ùe \'in, les 80 de Saint-Christophe : SO. D'autres rend ements 
sont t',"a lu és en muid s ou charges : à Cogolin le llIuid fa isait R cha rges. 

:\'0115 ignoron s la correspondance exac te en trc la mill erole el la charge. 

Pour les IlI'és nous avons noté 70 souchoirées à Cogo lin, 30 an Luc, 

28 à Bea uli eu, 18 à Hyères-Le Piol, 16 à Hyères-Silvabonne, g à Saint

Christophe, 8 à Bormette. La souchoi rée, espace qu'un homme pouvait 
fUll ehe r dans IIne journée, était d'cl1Yiron :UlOO m2

• Le rendement de la 

prairie etait- encore plus irrégulier qu c celui ùe la vigne el dépenda it ùes 

possihilités d'irrigation : on réco lt a it 10 charges de foin par sOllchoirée à 

Saint-Ch ristoph e. 1 charge 1/3 au Lu c su r ter ra in sec. Il était fail deux 

eOllpes pa r an, la premi ère e n mai, la second e pills tard (da te non prt'cisée). 

Les olh"ett es n'étaient apparemnlcnl ni nombreuses ni très impor tantes 

On cn lirait cn moyenne 300 livres d 'huile à Beaulieu, 60 à Hyères-Le Piol, 

~J à Bormcttc, 3 à Hyères-Saint-J ean el à Peirassoll. Le ramassage d es 

gland s donnait 50 set. à Saint-Christophe, 20 set. à Beaulieu, 10 à Peirasson, 
6 à Hyères-Sil vabonne. Le fi gu ier , con tra iremen t à Ce que l'on pourra it 

pens<,r, n'é tait pas exp loité commercialement. Il n 'cn est s ignalé qu'un e 

l' (:' { ~ { e rècoHe à Hyères (en,'iron ;) setiers) . 

b; Les (asques 

L:l. Lasqu e t' tait le reyenu des terres données cn métayage soit selon 

la coutume, soit par contrai de fach cri c. Le Lau x des pourcentages rèserYt'S 

n 'est pas indiqué. L'Ordre en ohtenait 120 setiers de bl é à Cogolin (y compris 

la <lime) et à Podium Gayrendi (sa pa rt de loutes les terres laseales du 

l' ''ys) ; 101 setiers de méteil à Hyères-Le Piol, Bonnette et Beaulieu (pou r 
les Irois ma~son s) ; H charges de ,"in à Bea ulieu (3 de lasq uis seu feu do, 

;) dl' carlonis). 
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(.) Les lllolllins ct les fOUfS : 

Les Hospitaliers possédaient 1 moulin à grains à Solliès, 1 à Hyères
Le PioI, ]a moilié de 2 moulins à Cogolin, le 1/4 d'un autre moulin en cc 
lieu ; 1 moulin à huile à Solliès; eL 4 fours (Solliès, Hyères-Le Piol et 
Saint-Jean, Cogolin). Ces moulins et ces fours étaient affennés moyennant 
un e rente CIl argent ou en nature. Ils rapportaient 195 setiers de blé, 
410 de méteil et 12 1. en argent (8 provenaient du moulin à huile de Solliès, 
4 du four de Hyères-Saint-Jean). 

d) Les censlves el le lrézain : 

Les enqllètClll'S ne donnent que le rcycnu global ùes biens concédés 
il cens. Quelque 126 set. de blé et li 1. 6 s. à Beaulieu-Solliès ; près de 125 sel. 
ct Il 1. à Saint-Christophe (pour des tenures de Brignoles, Tourye" Gaillet 
et Campdumy) ; 2 set. et 30 1. à Hyères-Le Piol (surtout pour des lenures 
sises à Toulon , Bormes el Ollioules) ; 72 set. et 10 s. à Gl'imaud ; 30 sel. et 
1 1. 10 s. à Garein; 21 sel. ct 5 1. à Hyères-Saint-Jean; 9 set. 11 s. à Saint
Tropez ; 4 set. à La Garde; 2 à Gonfaron; 1 set. eL 5 1. à Cogulin ; 10 s. à 

Collobl'ières; 6 au Luc; 2 au Cannet. En tout 3\12 set. de blé, 3 d'orge (à Beau
lieu ) et. 60 1. 15 s. Nous connaissons grâce aux archives du Temple, le cens 
(très modique dans l'ensemble) d'une partie de ces tenures . On peut en 
déduire que les sommes indiquées constituaient le revenu d'lin nombre 
de lenures très imporlant. Ces tenures étaient frappées, à chaque ll1ulalion , 
d'lin droit du 1/ 13 (le trézain) qui pouvait rendre, année moyenn e, 5 1. 
à Beaulieu, 4 à Hyères-Le Piol, 2 à Garcin-Cogolin-Sainl-Tropez-GrinuHul 
(pour l'ensemble de ces localités), 2 s. au Cannet ct au Luc (pour les deux 
localités). 

e) La di me el les obventions : 

L'église du Piol, à Hyères, rapportait 7 s. au titre des obventions; 
celle de Cogolin 70 set. de blé (dime et tasque confondues) ; la chapelle 
de Beaulieu 1/2 charge de vin (dime) ; celle de Saint-Christophe 4 sel. de 
méteil (dime). On ne sait rien pour les autres sinon que l'Ordre y entretenait 
un desservant. L'église de Cogolin était pc ut-être vouée à saint Maurice. 
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f ) La parL de seigneurie de Solliès : 

Les HospitaLiers possédaient le quarL de La seigneurie de SoLLiès oi! 

80 hommes environ relevaient de sa juridiction, ILs en tiraient 13 1. 
(amendes 8, bans et Lesde 4, late 1), Ces hommes étaienL tenus de leu!' 
rournir lin certain nombre de con'ées (32 de bœufs ou autre animaux pOUf 

les labou!'s, soit à raison de 16 d, : 2 1. 2 s, 8 d, ; 1 bête pour les vendanges: 

2 s, ; 1 homme pOUl' le bêchage: 6 d, ), Le précepteur pouvait aussi réquisi

tionner à Solliès Ull nombre de cOl'l'ées indéterminé pour assurer le 

lransporl, arec des bètes, de 200 sel. de blé depuis la maison de Sainl

Chrislophe justlu'a Hyeres et Toulon ou "ice \'ersa, 

g ) Droits di\'ers : 

ILs disposaient à Saint-Tropez de certains droits (bans, pâturages .. ,) 
(lui pOllyai ent leur rapporter 12 1. 10 s., plus 2 corvées d e bœuf à 2 s. l'une; 
à Garein de droits qui ne peuvent être précisés, car ils étaient confondus 

dans les estimations avec ceux ùe Saint-Tropez et de Cavalaire : le plus 
imporLanL, 1/ 10 des pâturages, vaLait 8 1. ; il Hyères-Le Piol d'une pa!'t de 
saLin (J 1.), d'un droit d'épave SlIl' Le rivage (l 1.), d'une part de charbon
nière (4 s, ) ; à Hyères-Saint-Jean, de droits su!' deux étangs ( le 1/ 4 : 13 s, 
cl le 1 IR : 6 s, 8 d, ) ; à Cayalaire de droits confondus aYcc ceux de Saint
Tropez et tlne part du droit de péage sur les na\'ires y accostant (1 1. 5 s,), 

f), -' - LA :\'OlTHRITl:HE, LA BOISSON ET LE VESTIAIRE DES MEMHHES DE t ' OUIHtE 

Le précepteur, les frères hospitaliers e l les donats rece\'aicnl chacun, 
!1Il11llellement, p01l1' leur nourriture, 12 sel. de blé (les sœurs 8 sculemenl) , 
plus Ulle certaine som Ille d'argent pour l'achat de bois. ùe chandelles el 

de diyers produits (\"lande, fromage, œufs, sel, épices, légumes, frllits.,. ) qlli 
devaient être servis a,'ec le pain et qui constituaient ce que l'on appelait 
le companage : 6 1. pOlir le précepteur. 1 1. 15 s. pour un frère, 1 1. 5 s, 
po ~; r lin dOI1:\l. Comme boisson 8 111illeroles d e vin à chacun (5 seuleUlcnt 
pour les sœurs). En ee qui concerne l'habillement il était prévlI 3 1. pal' 
frèrC'-ch e,"a li cr, 2 1. 10 s. pal' donal noble 011 prt"'tre, 2 l. pOlll' les autres. 
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6. - L ES DÉP EN SES PO UR LE PE RSON NEL 

a ) Le salaire des domestiques : 

Le personnel recevait un salaire en nature et en argent dans les 
maisons de Beaulieu et Hyères-Le Pial, ailleurs un salaire en argent. Ce 
salaire va l"Ïa il selon la qualité du dom es li llu e et la mai son où il servait. Le 
nlule li er d'Hyères-Le Pial recevait il 1. (maximum ). le souillard de Beaulieu 
1 1. (minimum) . Pour les salaires en natul'c (bl é, méteil ou orge) le bouvier 
venait en tête dans plusieurs lieux avec 20 set. de blé. Si nous convertissons 
les denrées en dcni ers nous avons, pour le tout, en tê te le muletier avec 5 l. 
à Hyères-Le Pio l (minimum 1 1. à BormelteJ ; pui s le bouvier : 4 1. 11 s. 
à Bea uli eu {minimum 2 1. 5 s. à Hyè res-Le pion; le pradi er : 3 J. 15 s. à 
Beauli eu ; le bouvatier : 3 1. à Cogolin (minimum 14 s. à Bormelte) ; le 
fournier : 3 1. à Beauli eu et Hyères; le c lerc : 2 1. 5 s. à Peirasson (minimuDl 
18 s. à Saint-Chri stophe) ; le souill a rd : 2 1. 4 s. à Beauli eu ; le serviteur : 
2 1. à Hyères-Le Pioi (minÎmunl 5 s. à Bon nette) ; le jardini er 2 1. à Beau
lieu ; le meuni er : 2 1. (l'aide-meunier : 13 s.) ; l'aide-cui siner: 1 1. 10 s. 
à Cogolin (minimum 10 s. à Saint-Christophe) . Il y avait, po ur la mème 
foncti on, de nombreux échelons enLre les écarts que nous inùiquon s. En 
général c'est le serviLeur qui était chargé de la cui sine. 

b ) Le salaire à forfait ou l'ahonn ement : 

l.e médecin qui visitait les malaùes el infirm es recevaiL 15 1. lOs ; 
les avocats : 8 1. ; le for geron qui faisait des socs de charru e : 2 1. à 
Hyères-Le Piol, 12 sel. de blé à Bea uli eu, 5 à 10 set. a illeurs; le maréch al
l'elTant : 10 set. à Beaulieu ; le barbi er : 3 set. à Bea ulieu ; le juge de 
Beauli eu : 30 sel. de blé; celui de Cogo lin : 2 1. 10 s. ; le ba il e de Cogo lin : 
25 s. et 20 se l. de bl é .. . 

(.') La nourriture cl la boisson : 

La no urriture des domestiques éla iL ass urée comme celle des membres 
de l'Ordre par des allocations en na ture (bl é, m éteil, orge) et en argent 
pour le companage ; des allocations variabl es selon le cas : en bl é assez 
souvent 12 set. (va leur :16 s.) ou 24 sel. de méteil (" alellr 40 s.) par tète ; 
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dan s l' chsembl e donc la mê me qu antit é ct purfois même un l'cu plu s qUl' 

les membres de l'Ordre, m ais leur pain é lait moins bien « accompagne:. », 

car la somme qui lem étai t allou ée pour le campanage (de 10 à 15 s .) 
n 'l;ga la it même pas la moiti é de celle qu e IOllc,h a ienl les fl'ères. POLIr le yin 
~'L-lai l exactem ent la moiti é : 4 milleroles. 

d ) Les frai s d 'ha bill ement ct de chauss ure 

Les sommes prév ues pour l'h abillement el lu cha ussure du person nel 
s'échelonnaienl en tre 20 ct 30 s. pa r tête. Ici la hi érarchie des domesliqnes 

'Ine nOli s avons é labli e pour les sala ires éta it bouleversée. Tel s('n it" II!" 
avait le max imum ;:;0 S., le i bouvier 011 mul etie r le minimulll 20 s. A 
Pcil'asson la so mme accorùée p O Uf le vêlement éta it de 8 sous, pour la 
e h UliSSlIl'C de 12 so u s. Certaines d épenses é ta ient engagées }Jour d es n\ic
lll enLs interchangeabl es : 3 capes à l'usage des bOllyie rs, 2 p&lcrint's 1'" 111" 
le, II1l1l eli ol"s (J 1. 2 s .). 

7. -- LE u)l',\C;}·; DE SERVICE 

(1) Le sa la ire jOl1rna li er ùes hommes : 

Les n'nseign ements concern ant le personnel d e loca lioll sont tl es plu s 
préeieux . Les faucheurs avaient un salai re j ourn a li er de 24 à : ~ O dClli ('rs. 
\' ena ient ('llsuÎtc, a\'(~c 12 d., la plupart des ouvri ers qui étaient , ~ lllployés 

aux travaux des champs el de l'a ire (labour, hersage, moisson, b~lttagt' ... ) 
a in s i (fu 'au transport e' à l'engrangement des foins. Deux excepti ons : ft 
Cogo lin 10 d. seulem ent pour la moisson , à Sa int-Chri s toph e 4 d . pOlir le 
hersage. On donnait partout 12 d . pOUf tailler la vigne, d e (l à 10 d . pOlll' 

porter les hottes ou pour foul er. Mais sauf le cas d es fauch eu rs et il 
que lques exceptions près l'homme gagnait en général l sou par jour. 

hJ Le ~alaire journalier des fCDun es : 

Le sa la ire d'une femm e variait ùe 2 à 12 deni er s : toujours 4 d. pOUl' 

sarcter le bté (sauf il Peirasson 2 d .) ; 3 à 6 d. pou!" ycndanger 011 trans
porter l'ea u qui servai t à faire de ta piquette; 4 à 8 d . pOUl· en lasser , 
tra nsporte r 0 11 engranger le foin (exceptionnellement 10 d. il Saillt-Chris-
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tophc) ; 4 d . po ur la cuei llette des oli" es; mais 12 d. pour li er le blé 
(tra ,"all pénible) . Si l'on excepte ce dernie r t.ravail , on a pou r le salai rc 
de la femme une moyenn e inférieure à 6 d . contre 12 p OUl" l'h mnme. 

c) Le nombre de j ournées 

NOli s ayon s dénombré pour " c nsemble des m aisons du bailliage 
2 .542 j o urnées d 'h omm es (H60 pOUl" co uper le blé, 600 p OUl" bêcher la v igne, 

310 pou r la biner, 208 pour la tailler ... ) c t 2.875 j ournées de fe mmes 0 .920 
pou r sarcler le blé, 370 pou r lier les gerbes, 147 p our vend a n ger, 210 p UUI' 

c ll eilli !" les olives .. . ) . C'est Beaulie u qui employait le pill s gra nd nom bre 
de j o urn a li ers eL de jou r na lières : 1.362. VcnaÎent ensu it e Hyères-Le Piol 
avee Bi!?, Cogolin 8:)0, Peirasson 8 19 ... Certa in s trava ux de l'a ire éta ient 
donn és à forfa it. Ain si à Hyeres (L(' Pi ol c t Silvabunne), à Burmelt c, SaiJ1t
Chri s tophe e t Peil'asson, m oyenna nt le 1/ 15 o u le 1/20 de la récolte. A 
Beau lie ll l'aire était s urveillée par deux hommes qui rcce,·a ient ch acun 
30 s. ; à Peirassoll par un hOlnm e a ll q ue l on donn a it 8 set. de bi t" (6 p U U f 

sa loca lion, 2 p OUl" sa nourriture). 

S. - L E BÉTAIL 

Le béla il apparlenant en propre à l'Ordre n'éta it pa, import ant. A 
Bea uli eu 5 ch eva ux (dont 4 pOUl" le precepl.eur) , 4 bêtes de som me e t 4 
lrui es ; à Hyèr es-Le Piol 4 bêtes d c som me; à Hyèl"cs-Silva bonn e 6 bœufs 
ct 1 ânesse. Pou r quoi a lors tant d e bouviers ct de bouva ti ers? Parce qu e 
les Hospita lier s di sposaient, on l'a YU , de nombreuses corvées. Jls loua ient 
aussi lin assez grand nombre de bêtes pour leurs t ransport s de céréa les 
(75 ~I Peirasson, 20 il Beauli eu). L a lor.a tion d'u ne hète pOUl" le tra nsport 
cl u hl é éta it de IR d. pa r j our da ns ces dc ux loca lités, ci e 24 d . à Hyères 
e l a ul. res lieux. C'éLa it. moins cher qu e l'ent ret ien des bêtes dans les établ es 
011 les ér. uri cs. Les cheva ux qui se tro uva ient à Bea ulieu conso mm aient 
12 charges d'a,"oin e par tête et pa r a n, cc qui nous donne p O Ll I" un e char ge 
ùe 4 seti ers et un seli er de 60 litres : 4:12 seti er s ou 2.880 Iilres, emiron 
8 lit res pa r lête et par j our. 

li n'y avait pas de m enu béta il dans Je ba illiage de Bea ulieu . Comm e 
on signa le parfois q uelq ues trenLeni ers de 1l1ou tons dans d 'a ut res ba illiages 
o n pcul penser que cela ne provien t pas d' ull oubli. C'es t donc q uc l'Ordre 
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Il e fai saîl pas Oll plus d'élevage en gros. Pourtant s i J'on en juge par It,S 

actes cons titutifs des domaines de l' Hôpita l c t clu T empl e, les Che"alicl's 

ci e Saint-.Jean de .Jérusalem disposaient a lo rs un peu par tout cie ten es il 
p:'\ture. Tout porte à croire que ces pâtures. comme les droits de pât ura ge, 
t~ t H i c nt affermées. NO LI S l'avons cons taté à tlne faible éch elle à Gar<'În , 

Saint-Tropez, Bormc~tte. NOliS en trouveri ons la confirmation dan s 11.' 

1"'oc~S-" ci'ba l de la "isile du bailliage d'Arles-Tl'inquelaille où les h erha ges 

élaienl pa rticuli èrement nombreux. 

U, -- LES FRAIS GÉNEHAUX ET LE l'lUX DES pnOl)l!lTS ESSE~TIELS 

Les frais générau x de l'exploitation du bailliage éta ient rcl al in'llll'nL 

eOllsid érahlcs. plus de 200 livres. On y faisaiL entrer les dépt'nses Il l'ecs

sa ires à Pach al el à l'entretien dll m atéri el, à la nourriture des h il tes de 

passage, 311 sCI" 'ice d u eu Ile, etc. Les Hospita li crs achetaient, par exem pl l', 

du fe r à 20 ou 25 s . le quinta l pout' faire fi es socs de ch a rrll e ct autr(~s 

oulils, du SLlif il 3 1. 15 s. le qLlinta l pOLIr la chande ll e, d e l'hLlile à H d . 

ia liyre p01l1' les rouages de le urs m oulins ... Ils fa isa ient trois foi s pa r 

semai ne, de la Saint-Michel à la Sainl-.Jean , des aumônes jusqu'à eO Jl('l1r

l'encc de 2 S., 16 set. d e blé et a4 sel. d'orge ... Ils prévoyaient pour Il's 

hôtes de passage un e dépense de 1 () 1. plus une consommation d e 5U set. dl' 

blé et :i2 milleroles de vin; pour les bêles ùe ces hôtes 100 set. d'a\'t) int.· .. 

Il s d OIlIlC'ticnt 1 IhTc de cire d 'encens à l'égli se de Pignans <4 s. ), 4 set. d l' 

hl é (12 s. ) a u m onas tère des dames de La Ce ll e, 1 liyre d e POhTC <4 s.) <I II 

monastère de l'Almanarrc ... Le urs dépenses en huil e, cierges el ch a ntl t..· lI es 

pour ]'ègli sc du Piol, à Hyères, s'é levaient à 30 s. (12 lin'es d'huile, :J li'Tt.'s 

de c irc, 2 cierges pour le service du Corpus Chri s ti ) . 

On peut a j ou ter à ces quelques prix ceu x qui é taient gént.~l'alelllt.'1l1 

pra tiqu és su r le marché régiona l pour les produits essentiels: le blé yala il 

a s . le setier, le seigle 2 S., le méteil 1 s. 8 d ., l'orge t s. 6 d., le "in :) s . 

la charge, le foin 2 s. la charge, la livre d'huile de 8 à 12 d., la li " l'c 

(h.' circ 2 !'i ... 
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1 U. -- - CO:\'CLVSION 

Les commentaires d'ordre général que nous pourrions faire au terme 
rle ce travail analytique rejoindraient bien souvent, sur une base beaucoup 
l'ills étroite, les leçons que M. Duby a tirées, dans son article précité, d'une 
(>tude portant sur l'ensemble de la grande enquête de 1338. Nous nOliS 

contenterons donc pour l'essentiel de renvoyer à cet article. 

NOLIS voudrions cependant dire ici qu'un bilan général de t01lS les 
eomples partiels que nOlis avons pu faire, en cc qui concerne les rentrées 
et les dépenses du bailliage de Beaulieu, laisserait apparaître un fort 
excédent des rentrees SUI' les sorties pour les produits de la culture, d'autre 
part lin fort déficit des recelles par l'apport aux dépenses pour les comptes 
('Il deniers. On pourrait alors penser que la valeur des récoltes excéden
laires couvrait le déficit d e ces comptes. Or, il semble, en dépit de quelques 
inconnues, qu'il n'en était ri en el que l'on aboutirait finalement à un 
déficit assez sensible du bilan général. C'est que le rapport de 1338 n'est 
pas un docum ent de comptabilité rigoureuse, mais un document qui nous 
donne des eslinlations prévisionnelles en se fondant notamment pour le 
rendement des terres, sur la production d'une année llloyenne, d'une année 
dans l'autre, compte tenu des à-coups fréquents en matière d 'agriculture. 
Mais il contient ainsi des données beaucoup plus justes, dans la réalité, 
que ne le seraient celles d'un compte de gestion très exact reposant sur les 
r~sllltats d'une année soit exceptionnelle, soit désastreuse. De plus l'abon
dance et la précision de toutes les autres données du rapport, de ce1les 
q li i se rapportent aux détails concrets et sûrs de la gestion (importance du 
domaine, nature des biens, salaires, nourriture, etc.) constituent la première 
el grande source d e documentation qni soit à la disposition de ceux qui 
s'efforcent de remonter aussi loin que possible dans la connaissance de 
notre économie agricole. 

L'en,!,,"te de 1338 apporte, par ailleurs, à l'historien des Templiers, 
Hile documentation complémentaire appréciable. Elle nous permet ùe 
distinguer grosso modo parmi les possessions de l'Hôpital, celles qui lui 
venaient <lu Templ e, d'avoir SUI' ces possesions d'origine templière une 
l'lus juste idée de ce qu'elles représentaient. Un rapide calcul sur les 
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clNaiis duqllel il nOlis faut passel' nOLIs il permis de di'lelïnÏJH'f <-(11(' le 
rendement approximatif des clIlIlIl't'S dans les maisons d'origin e IClllplii'l"t' 

élait supérieur dans l'ensemhle ail rapport des autres maisolls du hailli:.g(' 
(('Il\'iroll r)(j % pOlir les céréales, 7'1. % pOUl" le foin , GO (1, pOlll" le ,"in). 

Le IHHII'('{'nlage pOlir les l'cnln'es en argent des censi"cs était plus npllt'IIH'nl 

encol'e en faveur des maison s d'origin e templièrc (47 livres SUI" Mn. le 
nombre de cens ives de la maison du Piol à Hyères, Toulon, Ollioules; de 
celles de Saint-Christophe à Brignotes, et de celtes de Peirasson an Lne et 

an Cannet, l'emportant, de très loin, Sllr celles ùe Solliès et alltres liellx 

,l'origine hospitalièl·(· . Il eon\'ient c.epenllmlt de sOllligner 'Ille l' impor!>lIIce 
ùe ces renseignements peut varier d'un baH liage à l'autre et que )'identifi
cation des biens du Temple y est parfois plus diffi c ile ou ail conlraire 
plus facile que dans les limites du bailliage de Beaulieu . 

.J.-A. DliRBEC. 


